
LES DÉFIS POSÉS PAR LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
À mesure que les concentrations de gaz à effet de serre augmentent, 
l’atmosphère et les océans se réchauffent, les glaciers fondent et le 
niveau de la mer s’élève partout dans le monde. Il est évident que le 
climat mondial change et que les situations météorologiques deviennent 
de plus en plus extrêmes et imprévisibles. Il reste toutefois des difficultés 
à surmonter pour prédire avec exactitude la nature et la survenue des 
changements météorologiques, ainsi que les environnements et les 
sociétés qu’ils toucheront les premiers et le plus durement.

Le conseil d’administration de l’AAPC reconnaît que le climat mondial 
évolue, que les situations météorologiques locales deviennent de plus 
en plus extrêmes et que les activités humaines ont eu une incidence 
notable sur ces changements. Une planification efficace en fonction des 
risques climatiques obligera à prendre des décisions dans un monde 
caractérisé par l’incertitude quant à la gravité et à la périodicité des 
changements environnementaux. Puisque le travail des architectes 
paysagistes transcende le clivage entre les systèmes environnementaux 
et culturels, l’AAPC croit qu’ils sont particulièrement bien placés pour 
engager les professions, les industries et les gouvernements dans de 
nouvelles alliances leur permettant d’être mieux outillés pour aborder de 
manière innovante des problèmes sociaux et écologiques complexes et 
exploiter pleinement les possibilités inhérentes aux principes d’équité, de 
durabilité, de résilience et de démocratie.
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Le cerveau humain détient désormais la clé de notre avenir. Nous devons 
nous rappeler l’image de la planète vue de l’espace : une seule entité où l’air, 
l’eau et les continents sont interdépendants. C’est ici que nous habitons. 

David Suzuki

POSITION DE L’AAPC SUR LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
L’AAPC est d’avis que pour assurer un avenir prospère dans un climat en évolution, 
nous devons créer une société qui possède une plus grande capacité de résilience, 
une volonté de se transformer pour le mieux et une détermination à assurer la 
durabilité à long terme des environnements, des cultures et du bien-être.

Sociétés durables

Les sociétés durables s’assurent que les décisions qu’elles prennent aujourd’hui 
pour répondre à leurs besoins ne compromettent pas la capacité des générations 
futures de répondre à leurs propres besoins. Dans une société durable et 
prospère, les gens comptent sur un environnement sain pour approvisionner 
tous les citoyens en aliments, ressources, eau potable, air pur et logements. 
Les environnements sains dépendent de plus en plus de la protection, de la 
préservation et de l’utilisation rationnelle des ressources par les humains pour 
assurer leur viabilité continue, particulièrement dans des conditions de plus en 
plus difficiles.  

Sociétés résilientes

Les sociétés résilientes sont celles qui ont la capacité de résister aux perturbations 
causées par des changements temporaires ou à petite échelle, qui peuvent 
rapidement se relever des effets perturbateurs et qui ne seront pas affectées à 
long terme par l’évolution des conditions environnementales. La résilience peut 
être fonction de la diversité et de la force individuelles et collectives, qui offrent 
ensemble le plus grand potentiel de créativité et d’innovation pour gérer les 
difficultés et saisir les occasions. 

Sociétés transformatrices

Les sociétés transformatrices adoptent le changement. Elles se caractérisent par un 
virage philosophique, pratique et stratégique dans la façon de penser, de ressentir 
et d’agir. Le changement transformateur évolue vers un meilleur état d’être. Dans 
les prochaines décennies, la société devra s’efforcer de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. Nous devons préserver et améliorer l’environnement naturel. 
Nous devons faire comprendre que le monde d’aujourd’hui ne sera pas le monde 
de demain, afin d’assurer la pérennité des cultures et des économies.  
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EXPLOITER L’INNOVATION
Afin de ralentir le rythme des 
changements environnementaux et 
de réduire la gravité de leurs effets, 
la société doit agir rapidement pour 
réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, améliorer la capacité des 
systèmes naturels à capter le carbone 
(atténuation) et se préparer maintenant 
aux changements actuels et prévus 
(adaptation). La planification en vue du 
changement climatique reposera sur un 
ensemble de politiques et d’activités à 
court et long terme qui abordent à la fois 
les risques et les possibilités associés aux 
changements environnementaux.  

Il faut prendre soin d’optimiser 
la protection que les systèmes 
naturels offrent aux individus et 
aux collectivités contre les effets du 
changement climatique, et d’assurer 
une transformation effective de nos 
collectivités en paysages biorégionaux 
capables de résister aux catastrophes 
et de bien s’adapter aux possibilités 
émergentes.

Couverture : ouvrage longitudinal du 
parc Stanley (érigé en 1917), Vancouver 
(C.-B.). Photo : Vancouver Park Board 

À gauche : promenade de la rivière Bow 
(2015), Calgary (Alberta) conçue par 
Stantec Consulting Ltd.
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Grâce au travail collectif des membres de l’AAPC, nous continuerons à : 

Aller de l’avant

... ce défi mondial de notre époque 
s’accompagne aussi de possibilités – la 
possibilité d’assurer un avenir plus durable 
et prospère pour notre planète, nos enfants 
et nos petits-enfants.
Catherine McKenna, ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique (novembre 2016)

L’Association des architectes paysagistes du Canada est la porte-parole de ses membres et de la profession au Canada sur les questions 
comme la revitalisation urbaine, le patrimoine culturel et le développement durable. Les architectes paysagistes favorisent des approches 
collaboratives et multidisciplinaires pour créer des environnements humains utiles et agréables et assurer la pérennité des écosystèmes 
naturels et de certains sites particuliers. Alliant l’art à la science, ils contribuent par leur savoir-faire et leur conception créative aux 
processus de développement et de planification, de manière à répondre aux besoins de la société, à favoriser le respect des valeurs du 
paysage dans son ensemble et à minimiser les effets sur les écosystèmes naturels.

Montrer la voie à suivre
L’AAPC encouragera ses membres à donner l’exemple en accroissant 
la résilience, en encourageant une transformation effective et en 
favorisant la durabilité dans tous leurs projets et activités.  

L’AAPC prêchera par exemple en adoptant des pratiques durables 
dans la façon dont la société fonctionne et exerce ses activités. 

Promouvoir
L’AAPC préconisera à tous les ordres de gouvernement qu’il faut 
changer les politiques, les règlements et les normes de conception.

Communiquer
L’AAPC aidera le gouvernement à mieux comprendre les risques 
nationaux, régionaux et locaux associés aux changements 
climatiques actuels et prévus.

L’AAPC aidera à l’échange de connaissances scientifiques au 
sein du milieu universitaire, des professions apparentées et des 
architectes paysagistes pour assurer l’accès aux meilleures données 
disponibles sur la situation actuelle relativement au changement 
climatique, à ses effets imminents et aux problèmes auxquels 
seront confrontés les environnements humains et naturels qui se 
profilent à l’horizon.  

Écouter
L’AAPC respectera les connaissances traditionnelles et la 
compréhension locale de l’intensification des changements 
environnementaux.  

L’AAPC valorisera et utilisera ces informations dans ses 
communications sur le changement climatique, ainsi que sur 
ses effets locaux prévus et vécus. Elle continuera également à 
préconiser l’inclusion de ces informations dans la pratique. 

Collaborer
L’AAPC travaillera en collaboration avec les professions apparentées 
et les sciences au Canada afin de promouvoir des approches 
interdisciplinaires, de favoriser la créativité et d’assimiler 
l’innovation.

Éduquer
L’AAPC travaillera avec les universités pour s’assurer que les 
programmes d’études agréés enseignent les sciences émergentes 
sur l’évolution des environnements et que l’ingéniosité dans la 
planification et la conception est favorisée dans tous les travaux 
scolaires.  

L’AAPC diffusera à ses membres les informations sur les avancées 
scientifiques les plus récentes sur les changements climatiques, 
ainsi que sur les codes et les pratiques actualisés. Elle facilitera 
l’accès à des programmes d’éducation professionnelle spécialement 
adaptés.

L’AAPC, en partenariat avec l’Association canadienne des 
pépiniéristes et des paysagistes (ACPP), intégrera de nouvelles 
normes de pratique et de conception dans la Norme canadienne du 
paysage.

Soutien
L’AAPC encouragera ses membres à intégrer des solutions 
d’atténuation ou d’adaptation au changement climatique dans 
leurs projets de conception et fournira aux membres les outils 
nécessaires pour informer leurs clients.

Rayonnement
L’AAPC étendra son influence à l’échelle nationale et internationale 
afin de promouvoir la résilience, la transformation effective et la 
durabilité dans les environnements et les sociétés.
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